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3.3 Régime de retraite

Me Lorrain continue de participer au Régime de re-
traite de l’administration supérieure (RRAS) adopté par
le décret numéro 245-92 du 26 février 1992 et ses modi-
fications subséquentes.

4. AUTRES DISPOSITIONS

4.1 Frais de voyage et de séjour

Pour les frais de voyage et de séjour occasionnés par
l’exercice de ses fonctions, Me Lorrain sera remboursé
conformément aux règles applicables aux membres d’or-
ganismes et arrêtées par le gouvernement par le décret
numéro 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes.

4.2 Vacances

À compter de la date de son entrée en fonction,
Me Lorrain a droit à des vacances annuelles payées de
vingt-cinq jours ouvrables, le nombre de jours étant
calculé en proportion du temps qu’il a été en fonction au
cours de l’année financière.

Le report de vacances annuelles en tout ou en partie,
lorsqu’il est impossible de les prendre au cours de l’an-
née, doit être autorisé par le président de la Commission.

5. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée à
l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui
suivent:

5.1 Démission

Me Lorrain peut démissionner de son poste de mem-
bre de la Commission, sans pénalité, après avoir donné
un avis écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au
secrétaire général associé aux Emplois supérieurs au
ministère du Conseil exécutif.

5.2 Destitution

Me Lorrain consent également à ce que le gouverne-
ment révoque en tout temps le présent engagement, sans
préavis ni indemnité, pour raisons de malversation,
maladministration, faute lourde ou motif de même gra-
vité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

5.3 Échéance

À la fin de son mandat, Me Lorrain demeure en fonc-
tion jusqu’à ce qu’il soit remplacé ou nommé de nou-
veau.

6. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de Me Lorrain se
termine le 4 juillet 2004. Dans le cas où le ministre
responsable a l’intention de recommander au gouverne-
ment le renouvellement de son mandat à titre de membre
de la Commission, il l’en avisera au plus tard six mois
avant l’échéance du présent mandat.

7. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission,
Me Lorrain recevra, le cas échéant, une allocation de
transition aux conditions et suivant les modalités déter-
minées à l’article 13 des Politiques relatives à la gestion
des titulaires d’un emploi supérieur nommés à la préro-
gative du gouvernement édictées par le décret numéro
1488-96 du 4 décembre 1996 et ses modifications sub-
séquentes.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

____________________ ______________________
M E PIERRE LORRAIN GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 733-99, 23 juin 1999
CONCERNANT l’attribution d’une subvention du gou-
vernement du Canada à la Ville de Gaspé dans le
cadre du programme d’aide aux immobilisations
aéroportuaires (PAIA)

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada veut con-
clure une entente avec la Ville de Gaspé pour lui verser
une contribution financière maximale de 4 529 791 $
afin d’apporter certaines améliorations aux infrastructu-
res de l’aéroport de Gaspé dans le cadre du « Programme
d’aide aux immobilisations aéroportuaires (PAIA) »;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.11 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30),
aucune municipalité ne peut négocier ou conclure une
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entente avec un gouvernement au Canada, un ministère
ou un organisme de ce gouvernement;

ATTENDU QUE l’article 3.13 de cette même loi permet
cependant au gouvernement, dans la mesure et aux con-
ditions qu’il détermine, d’exclure de l’application de
celle-ci une entente ou une catégorie d’ententes qu’il
désigne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre des Affaires municipales et de la
Métropole, du ministre délégué aux Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et du ministre des Trans-
ports:

QUE l’entente à intervenir entre la Ville de Gaspé et le
gouvernement du Canada, qui prévoit le versement d’une
contribution financière maximale de 4 529 791 $ afin
d’apporter des améliorations aux infrastructures de l’aé-
roport de Gaspé dans le cadre du «Programme d’aide
aux immobilisations aéroportuaires (PAIA) » et dont le
texte sera substantiellement conforme à celui joint à la
recommandation ministérielle du présent décret, soit
exclue de l’application de la Loi sur le ministère du
Conseil exécutif.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 734-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la Conférence fédérale-
provinciale-territoriale des ministres responsables des
aînés qui se tiendra à St-Jean, Terre-Neuve, le 28 juin
1999

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le ministère
du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement;

ATTENDU QU’une conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des aînés se tien-
dra à St-Jean, Terre-Neuve, le 28 juin 1999;

ATTENDU QUE l’objet de cette rencontre intéresse le
gouvernement du Québec et qu’il y a lieu, de ce fait,
pour lui, d’y être représenté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre d’État aux Affaires municipales et
à la Métropole, ministre des Affaires municipales et de
la Métropole et ministre responsable des Aînés, de la
ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux et
ministre de la Santé et des Services sociaux et du minis-
tre délégué aux Affaires intergouvernementales cana-
diennes:

QUE le secrétaire aux aînés, monsieur Jean-Louis Bazin
du ministère des Affaires municipales et de la Métro-
pole dirige la délégation québécoise à la conférence
fédérale-provinciale-territoriale des ministres responsa-
bles des aînés qui se tiendra à St-Jean, Terre-Neuve, le
28 juin 1999; et

QUE la délégation soit composée, outre le secrétaire
aux aînés du ministère des Affaires municipales et de la
Métropole, de:

monsieur Louis Roy, attaché politique, cabinet de la
ministre d’État aux Affaires municipales et à la Métro-
pole, ministre des Affaires municipales et de la Métro-
pole et ministre responsable des Aînés;

monsieur Jean-Maurice Paradis, conseiller en rela-
tions intergouvernementales, ministère de la Santé et
des Services sociaux;

monsieur Simon Carmichael, conseiller, Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de cette délégation soit d’exposer la
position du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY

32338

Gouvernement du Québec

Décret 735-99, 23 juin 1999
CONCERNANT la nomination de madame Claire-Hélène
Hovington comme régisseure à la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 7 de la
Loi sur la mise en marché des produits agricoles, ali-
mentaires et de la pêche (L.R.Q., c. M-35.1) stipule que
la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Qué-
bec est composée de huit régisseurs, dont un président et
trois vice-présidents, nommés par le gouvernement pour
une période n’excédant pas cinq ans;


